
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les assemblées du conseil débuteront à 19.30 heures et se tiendront au deuxième étage 

du centre municipal au 16 rue Principale Nord à Montcerf-Lytton, sauf celles du 5 

juillet et du 6 août qui se dérouleront au 189 chemin de Lytton. 
 

 

Le lundi 9 janvier  Le lundi 6 février  Le lundi 5 mars 
 
Le lundi 2 avril  Le lundi 7 mai  Le lundi 4 juin 
 
Le mardi 5 juillet  Le lundi 6 août  Le mardi 4 septembre 
 
Le lundi 1er octobre  Le lundi 5 novembre  Le lundi 3 décembre 


